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2)les capres doivent provenir exclusivement des varietes 
cultivees visees a l'article 4 ci-dessus; 

3)la propagation doit etre effectuee par bouturage, 
cependant la multiplication par semis reste autorisee tant que 
les pepinieres agreees ne sont pas installees; 

4)l'operation de bouturage peut intervenir en octobre
novembre, juste apres la recolte et l'effeuillaison des arbustes ; 

5)le caprier doit etre plante entre les mois de fevrier et 
avril. La den site de plantation ne doit pas depasser 800 plants 
a l'hectare ; 

6)1a fertilisation doit etre effectuee uniquement tors de 
la plantation par apport du fumier organique ou !'equivalent 
en compost. Toutefois, lorsqu'il est cultive en association 
avec d'autres cultures, le caprier profite d'un faible apport en 
engrais sous forme de nitrate, de phosphate, de potasse ou 
d'uree; 

7)la taille doit etre pratiquee au debut de chaque saison 
hivernale et apres la recolte en reduisant la longueur des 
rameaux de 0,5 a 1 centimetre; 

8)la Jutte phytosanitaire doit se limiter a un traitement 
pr even ti f ou curatif cont re les pri nci paux ra vageurs du ca prier 
tel que fixe dans le cahier des charges; 

9) la recolte des capres doit s'etaler de mi-mai a mi
septembre. La ca pre doit etre cueillie fraiche, avant l'eclosion 
de la fleur, de couleur vert claire a foncee avec eventuellement 
une teinte legerement rosee; 

10) Jes capres doivent etre acheminees, aussitot apres 
la recolte, vers Jes centres de collecte, les cooperatives ou les 
unites industrielles. Elles doivent etre transportees dans des 
emballages de qualite alimentaire et aeres pour maintenir la 
fraicheur des boutons floraux ; 

11) le triage doit etre fait dans un premier temps par un 
tarare. Ce dernier assure ]'elimination de particules legeres. 
II doit etre en suite complete manuellement, afin d'eliminer Jes 
corps etrangers restants ; 

12) Jes capres doivent etre nettoyees et triees selon les 
calibres cites dans le point 2 de l'article 4 en utilisant des 
calibreurs a tamis ; 

13) les ca pres doivent etre conservees dans une saumure 
saturee (24 °Be) pendant environ deux mois, afin d'eliminer 
l'amertume des ca pres et de leur conferer un arome specifique 
avant toute preparation ; 

14) Jes ca pres doivent etre la vees, egouttees, triees de 
nouveau puis preparees au sel marin de qualite alimentaire 
ou au vinaigre par une saumure dont le pH inferieur ou egal 
a 3,2; 

15) les capres doivent etre conditionnees dans des 
bocaux en verre. Les bocaux doivent etre peses, capsules, laves, 
seches, marques, etiquetes, mis en carton et stockes avant leur 
expeqition. La date limite d'utilisation optimale (DLUO) ne 
doit pas depasser quatre annees. 

ART. 6. - le controle du respect des clauses du cahier 
des charges est assure par la societe « CERTIPAH Sari», qui 
precede conformement au plan de controle prevu par le cahier 
des charges et delivre aux producteurs et conditionneurs 
inscrits aupres de ladite societe la certification des produits 
obtenus. 

ART. 7. - Outre les mentions obligatoires prevues par la 
legislation applicable en matiere d'etiquetage et de presentation 
des denrees alimentaires, l'etiquetage des capres beneficiant 
de l'indication geographique protegee « Capres de Safi» doit 
comporter les indications suivantes : 

- la mention« Indication Geographique Protegee Capres 
de Safi )) OU « IG p Ca pres de Safi )) ; 

- le logo officiel de l'indication geographique protegee 
tel que publie en annexe au decret susvise n° 2-08-403 
du 6 hija 1429 (5 decembre 2008) pris en application de 
la loi n° 25-06 relative aux signes distinctifs d'origine 
et de qualite des denrees alimentaires et des produits 
agricoles et hat ieutiques ; 

- la reference de la societe « CERTIPAH Sari». 

Ces mentions doivent etre regroupees dans le meme 
champ visuel sur la meme etiquette. 

Elles sont presentees dans des caracteres apparents, 
lisibles, indelebiles et suffisamment grands pour qu'ils 
ressortent bien du cadre sur lequel ils sont imprimes et pour 
qu'on puisse les distinguer nettement de l'ensemble des autres 
indications et dessins. 

ART. 8. - Le present arrete sera publie au Bulletin officiel. 

Rabat, le 2 rabii 11436 (25 decembre 2014). 

AZIZ AKHANNOUCH. 

Arrete du ministre de !'agriculture et de la peche maritime 
n° 1747-14 du 2 rabii I 1436 (25 decembre 2014) portant 
reconnaissance de !'indication geographique « Dattes Jihel 
de Draa» et homologation du cahier des charges y afferent. 

LE MINISTRE DE L'AGRICULTURE ET DE LA PECHE 
MARITIME. 

Vu la Join° 25-06, relative aux signes distinctifs d'origine 
et de qualite des denrees alimentaires et des produits agricoles 
et halieutiques, promulguee par le dahir n°1-08-56 du 
17 joumada I 1429 (23 mai 2008), notamment son article 14; 

Vu le decret n° 2-08-403 du 6 hija 1429 (5 decembre 2008) 
pris en application de la Joi n°25-06 relative aux signes 
distinctifs d'origine et de qualite des denrees alimentaires et 
des produits agricoles et halieutiques; 

Vu le decret n° 2-08-404 du 6 hija 1429 (5 decembre 2008) 
relatif a la composition et au mode de fonctionnement de la 
Commission nationale des signes distinctifs d'origine et de 
qualite; 

Apres avis de la commission nationale des signes 
distinctifs d'origine et de qualite reunie le 4 joumada I 1435 
(6 mars 2014), 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est reconnue !'indication 
geographique «Dattes Jihel de Draa » demandee par la 
Federation nationale des producteurs de <lattes (FENAPROD), 
pour Jes <lattes obtenues dans Jes conditions fixees par le cahier 
des charges homologue et annexe a ]'original du present arrete. 
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ART. 2. - Seules peuvent beneficier de !'indication 
geographique « Dattes Jihel de Draa », !es <lattes produites 
exclusivement clans !es conditions fixees par le cahier des 
charges homologue et mentionne a !'article premier ci-dessus. 

ART. 3. - L'aire geographique couverte par !'indication 
geographique « Dattes Jihel de Draa » s'etend sur quatre 
Provinces: Zagora, Ouarzazate, Tata et Tinghir. Elle englobe 
55 communes rurales reparties comme suit : 

I.Communes de la province de Zagora : Tamezmoute, 
Afellan'dra, Mezguita, Tansifte, Oulad Yahia Lagraire, Afra, 
Tazarine, Taghbalte, Ait Boudaoud, N'kob, Ait Ouallal, 
Agdez, Tinzouline, Taftechna, Bni Zoli, Bouzeroual, 
Bleida, Errouha, Ternata, Fezouata, Tamegroute, M'hamid 
El Ghizlane, Tagounite, Ktaoua et Zagora. 

2. Communes de la province de Tata : Ait Ouabelli, 
Kasbah Sidi Abdellah Ben M'barek, Touzounine, Addis, 
Oum El Guerdane, Tigzmerte, Tamanarte, Tagmoute, Issafen, 
Tizaghte, Akka lghane, Aguinane, Ibn Yacoub, Allougoum, 
Tlite et Tissint. 

3. Communes de la province d'Ouarzazate: Ouarzazate, 
Tarmigte, Skoura, Idelsane, Taznakhte, Wisselssate, Ait zineb 
et Amerzegane 

4. Communes de la province de Tinghir : Tinghir, 
Ouaklim, Toudgha Al Oulia,Toudgha Assoufla, Taghzoute 
et Ait El farsi. 

ART. 4. - Les caracteristiques des <lattes d'indication 
geographique « Dattes Jihel de Draa» sont !es suivantes : 

I) Les fruits : 

- sont issus exclusivement du palmier dattier Phamix 
dactylifera variete Jihel ; 

- ont une couleur marron jaune plus claire clans la par tie 
in ferieure ; 

- se presentent sous une forme symetrique, uniforme 
et ovate; 

- presentent un epicarpe ride et adherent plus OU moins 
a la pulpe a maturite; 

- ont une pulpe peu epaisse, de couleur jaune et de 
texture demi-molle a demi-seche; 

- ont un noyau assez gros, de forme elliptique et de 
couleur beige ; 

- ont une teneur en sucres totaux comprise entre 70 et 
80g/100 de matiere seche; 

- presentent une humidite variant de 9 a 20g/100g de 
matiere fraiche ; 

- ont une odeur florale et une saveur sucree et riche en 
ar6mes. 

2) Les dimensions de la <latte sont les suivantes : 

- Poids : 6 a 15 g; 

- Longueur : 26,9 a 40 mm ; 

- Largeur : 15,7 a 25,7 mm; 

- Rapport poids pulpe/datte : 82,3 a 94,4'1/c). 

ART. 5. - Les principales conditions de production, 
de recolte et de conditionnement des <lattes d'Indication 
Geographique « <lattes Jihel de Draa» sont !es suivantes : 

I) les operations de production, de recolte et de 
conditionnement des <lattes d'Indication Geographique 
« Dattes Jihel de Draa » doivent etre realisees clans l'aire 
geographique mentionnee a !'article 3 ci-dessus; 

2) !es <lattes doivent provenir exclusivement de la variete 
mention nee a !'article 4 ci-dessus; 

3) la frequence des irrigations et !es doses a apporter 
dependent du climat, du type de sol et de !'age de la plantation; 

4) le fumier doit etre enfoui clans les cuvettes autour du 
pied a raison de 20 a 30 kg/pied ou bien incorpore !ors des 
travaux du sol ; 

5) la pol linisation doit etre manuelle et pratiquee durant 
la periode s'etalant de mars a fin avril. Elle consiste a prendre 
!es pedicelles des fleurs males (dokkar) et !es introduire entre 
les pedicelles des fleurs femelles puis !es attacher avec une 
ficelle. L'operation doit etre repetee 3 a 4 fois pour assurer une 
bonne pollinisation du pied; 

6) la taille des palmiers doit etre pratiquee pendant !es 
periodes de pollinisation et de recolte; 

7) la lutte contre la pourriture des inflorescences doit 
se faire par la col lecte de toutes les inflorescences et spathes 
malades et leur destruction au feu. Le traitement chimique 
conformement a la reglementation en vigueur apres la recolte 
est tres rare ; 

8) pour la lutte contre !es pyrales, les locaux de stockage 
doivent etre nettoyes, a la fin de chaque Campagne, badigeonnes 
a la chaux et aeres ; 

9) la recolte doit debuter vers la fin du mois d'octobre et 
peut s'etaler jusqu'a la fin du mois de novembre. Les <lattes 
recoltees doivent etre transportees immediatement clans des 
conditions qui respectent l'integrite et !'hygiene des fruits; 

10) !es <lattes recoltees doivent etre etalees sur des baches 
au so lei I pendant 4 a 5 jours pour finir leur maturation. A pres, 
elles doivent etre etalees a l'ombre pendant 20 a 60 jours en 
fonction de leur maturite et pour preserver leur couleur ; 

11) !es <lattes sechees doivent etre triees, en trois 
categories selon le calibre ; 

12) le conditionnement des fruits doit etre realise a 
l'interieur de l'aire geographique de production. Les <lattes 
triees doivent etre bien nettoyees et rangees clans des boites 
en carton avant d'etre stockees clans des locaux designes a 
cette fin ; 

13) le stockage des <lattes apres le tri, le nettoyage et 
le conditionnement, doit etre realise clans des chambres 
frigorifiques. 

ART. 6. - Le contr61e du respect des clauses du cahier des 
charges est assure par la societe « NORMACERT Sari », qui 
procede conformement au plan de contr61e prevu par le cahier 
des charges precite et delivre aux producteurs et conditionneurs 
inscrits aupres de ladite societe la certification des produits 
obtenus. 

ART. 7. - Outre !es mentions obligatoires prevues par la 
legislation applicable en matiere d'etiquetage et de presentation 
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des denrees alimentaires, l'etiq uetage des <lattes beneficiant de 
!'indication geographique protegee « Dattes Jihel de Draa », 
doit comporter les indications suivantes : 

- la mention« Indication Geographiq ue Protegee Dattes Jihel 
de Draa)) OU (( IGP Dattes Jihel de Draa)); 

- le logo officiel de !'indication geographique protegee tel 
que publie en annexe au decret susvise n° 2-08-403 du 
6 hija 1429 (5 decembre 2008) pris en application de la loi 
n° 25-06 relative aux signes distinctifs d'origine et 
de qualite des denrees alimentaires et des produits 
agricoles et halieutiques ; 

- la reference de« NORMACERT Sari». 

Ces mentions sont regroupees dans le meme champ 
visuel sur la meme etiquette. Elles sont presentees dans des 
caracteres apparents, lisibles, indelebiles et suffisamment 
grands pour qu'ils ressortent bien du cadre sur lequel ils sont 
imprimes et pour qu'on puisse Jes distinguer nettement de 
!'ensemble des autres indications et dessins. 

ART. 8. - Le present arrete sera publie au Bulletin officiel. 

Rabat, le 2 rabii I 1436 (25 decembre 2014). 

AZIZ AKHANNOUCH. 

Arrete du ministre de !'agriculture et de la peche maritime 
n° 1748-14 du 2 rabii I 1436 (25 decembre 2014) portant 
reconnaissance de !'indication geographique « Noix 
d'Azilal » et homologation du cahier des charges y afferent. 

LE MINISTRE DE L'AGRICULTURE ET DE LA PECHE 
MARITIME, 

Vu la loin° 25-06 relative aux signes distinctifs d'origine 
et de qua lite des denrees alimentaires et des produits agricoles 
et halieutiques, promulguee par le dahir n°1-08-56 du 
17 joumada I 1429 (23 mai 2008), notamment son article 14; 

Vu le decret n° 2-08-403 du 6 hija 1429 (5 decembre 2008) 
pris en application de la loi n°25-06 relative aux signes 
distinctifs d'origine et de qualite des denrees alimentaires et 
des produits agricoles et halieutiq ues ; 

Vu le decret n° 2-08-404 du 6 hija 1429 (5 decembre 2008) 
relatif a la composition et au mode de fonctionnement de la 
Commission nationale des signes distinctifs d'origine et de 
qualite; 

Apres avis de la commission nationale des signes 
distinctifs d'origine et de qualite reunie le 16 joumada I 1435 
(18 mars 2014), 

ARRE.TE• 

ARTICLE PREMIER. - Est reconnue !'indication 
geographique « Noix d'Azilal », demandee par la cooperative 
agricole Ait Bouguemmez des producteurs agricoles, pour 
les noix obtenues dans les conditions fixees par le cahier des 
charges homologue et annexe a !'original du present arrete. 

ART. 2. - Seules peuvent beneficier de !'indication 
geographique « Noix d'Azilal », Jes noix produites exclusivement 

dans les conditions fixees par le cahier des charges homologue 
et mentionne a !'article premier ci-dessus. 

ART. 3. - L'aire geographique couverte par !'indication 
geographique « Noix d'Azilal » concerne les communes rurales 
suivantes : 

Tabant, Ait Bou Oulli, Sidi Boulkhalf, Ait Blal, Tifni, 
Ait Oumdis, Tilougguite, Zaouiat Ahansal, Tamda N'oumercid, 
Ait M'hamed, Agoudi N'Lkhair et Ait Abbas. 

ART. 4. - Les principales caracteristiques des noix 
d'indication geographique « Noix d'Azilal » sont les suivantes : 

I. L'indication geographique « Noix d'Azilal » concerne 
uniquement la noix seche qui provient exclusivement de 
l'espece Juglansregia appartenant a la famille des Juglandaceae. 

2. Caracteristiques du fruit : 

- une forme ovoi'de ; 

- un calibre allant de 3 a 3,5 cm de longueur et de 2 a 2,5 cm 
delargeur; 

- une coquille tres rigide; 

- un cerneau de couleur brune a brune foncee ; 

- exempt d'odeur, d'arome OU de gout etranger. 

3. Caracteristiques physico-chimiques pour 100 g de 
cerneau: 

- masse seche 90 a 95 g ; 

- proteine (N x 6,25) ~ 12 g ; 

- lipides ~66 g; 

- glucides ~15 g; 

- vitamine Bl 0,15 a 0,18 g; 

- vitamine E ~2,5 mg. 

4. Caracteristiques organoleptiques: 

- flaveur floristique; 

- saveur sucree; 

- odeur douce. 

ART. 5. - Les principales conditions de production, 
de recolte et de conditionnement des noix d'indication 
geographique « Noix d'Azilal » sont les suivantes : 

I. les operations de production, de recolte et de 
conditionnement des noix d'indication geographique « Noix 
d'Azilal » doivent etre realisees dans l'aire geographique 
mentionnee a !'article 3 ci-dessus ; 

2. les noix doivent provenir exclusivement de l'espece 
mentionnee a !'article 4 ci-dessus; 

3. la quasi-totalite des plants sont issus de semis 
direct. Le noyer doit etre plante en automne pour favoriser 
l'enracinement avant les gelees de l'hiver; 

4.la densite varie entre 80 arbres/Ha et 150 arbres/Ha. 
Cette densite est variable selon le relief du perimetre; 

5. Jes arbres doivent etre irrigues en fonction des besoins ; 

6. la taille doit s'effectuer pendant le repos vegetatif afin 
d'eviter !es ecoulements de seve; 
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